
 

Pôle Urbanisme, Habitat et Planification Urbaine  

 

COMMISSION ATTRACTIVITE, 

AMENAGEMENT ET URBANISME 

Compte-Rendu de la réunion du  

Mardi 10 mai 2016 à 16 H00 

Au Pôle Urbanisme - Salle 6 

144, route de Thionville 

ORDRE DU JOUR  

 

 

  

 

 
Pôle Mobilité et Espaces Publics : 

 

POINT  :  Convention entre la Ville de Metz et l'Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de 

Moselle (AGURAM). 

 

Etaient présents, sous la présidence de : M.LIOGER, Premier Adjoint 

  

M. TRON, Adjoint au Maire – Membre suppléant 

M. CAMBIANICA, Conseiller Délégué – Membre titulaire 

Mme GROLET, Conseiller Municipal – Membre titulaire 

 

Services :  

 

M. FAREL, Architecte Conseil 

M. DUPOUY, Directeur Général Adjoint 

M. ZIVIANI, Chef du Service Suivi Réglementaire 



M. FAYOLLE, Directeur du Pôle Urbanisme, Habitat et Planification Urbaine 

 

Etaient excusé(e)s /absent(e)s : 

 

Mme SALLUSTI, Adjointe au Maire – Membre titulaire 

M. DARBOIS, Adjoint au Maire – Membre titulaire 

 

M. LECOCQ, Adjoint au Maire – Membre suppléant 

M. GANDAR, Conseiller Délégué – Membre titulaire 

M. LEBEAU, Conseiller Municipal - Membre titulaire 

M. PLANCHETTE, Conseiller Délégué – Membre suppléant 

Mme TRAN, Conseillère Déléguée – Membre suppléant 

M. HUSSON, Conseiller Municipal – Membre suppléant 

M. KRAUSENER, Conseiller Délégué- Membre titulaire 

M. ROSSION, Conseiller Municipal- Membre suppléant 

M. LEKADIR, Adjoint au Maire – Membre suppléant 

 

M. LIOGER, Premier Adjoint au Maire, ouvre la séance à 16H14 en excusant les membres ne 
pouvant être présents. 
 
 
Point :  Convention entre la Ville de Metz et l'Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de 

Moselle (AGURAM). 

Mme GROLET demande des précisions sur le point "métropolisation" inscrit dans la convention. Elle 

regrette aussi que l'AGURAM ne communique pas suffisamment sur ses pratiques et missions, au 

contraire de l'agence d'urbanisme de Nancy, qui le fait de façon régulière.  

Avis favorable de la Commission 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président de la Commission lève la séance à 17H10.  
 

 

Le Président de la Commission :  
 
 
 

Richard LIOGER 
 
 

 
 
 

 

 

     

 


